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ARTICLE 3
A lapremiére phrase de |’ ainéa5, aprésle mot :
« Ukraine »
insérer lesmots:

«, sans porter préudice ala capacité opérationnelle de nos armées, ».

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement d'appel.

Si soutenir I'Ukraine face ala Russie est une nécessité, cette aide doit se faire sans porter préjudice
ala capacité opérationnelle des nos forces armeées.
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